
RECRUTEMENT CHAM | CHAD | CHAT
CLASSES À HORAIRES AMÉNAGÉS AU COLLÈGE 

MUSIQUE | DANSE | THÉÂTRE
| ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026 |

CHAM
CHANT CHORAL
Collège Gabriel Péri
101 bd Edouard Vaillant
93300 Aubervilliers

Réunion d’information
le mardi 21 janvier 2025
à 18h au collège

CHAM |CHAD
MUSIQUE OU DANSE
Collège Denis Diderot
5 rue du Commandant 
l’Herminier
93300 Aubervilliers

Réunion d’information
le jeudi 16 janvier 2025
à 18h au collège

CHAT
THÉÂTRE
Collège Jean Vilar
28 rue Suzanne Masson
93120 La Courneuve

Réunion d’information le
lundi 27 janvier 2025
à 18h au collège

CHAM PERCUSSIONS
OUEST-AFRICAINES,
BRÉSILIENNES ET CHANT
Collège Georges Politzer
11 rue Georges Politzer
93120 La Courneuve

Réunion d’information
le lundi 14 janvier 2025 à
18h au collège

Depuis 1999,  le conservatoire 
d’Aubervilliers - La Courneuve et
l’Éducation nationale s’associent
pour permettre à des collégiens
des deux villes d’accéder dans le
cadre de leur scolarité à une
pratique artistique tournée vers la
danse, le théâtre ou la musique.

Les élèves ont plus de temps pour
leur pratique artistique sans
négliger les autres enseignements !

Le dispositif est ouvert à tout élève
qui aime chanter, travailler en
collectif et partager avec le public.

Le nombre de places est limité,
l’accès au dispositif se fait donc sur
audition et entretien. L’ensemble
du cursus est gratuit.

www.crr93.fr

Pour postuler, vous devez remplir le
formulaire d’admission en
CHAM/CHAD/CHAT auprès de la direction
de l’école de votre enfant avant le 8
février 2025.
ATTENTION : pour la CHAM/CHAD du
collège Diderot, vous devez aussi remplir
la fiche de candidature conservatoire au
verso.

Les documents doivent être retournés
avant le 08 février à votre école et au
conservatoire.  
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FICHE DE CANDIDATURE
CONSERVATOIRE

RENTRÉE 2025 | 2026

ÉCRIRE LISIBLEMENT EN LETTRES CAPITALES

Cette fiche est à remplir et à rapporter au conservatoire
impérativement en plus du formulaire d’admission déposé dans

l’école de votre enfant
AVANT LE SAMEDI 8 FÉVRIER 2025

CHAD | CHAM
Au collège Denis Diderot

Il est possible d’envoyer cette fiche par mail à  scolarite@crr93.fr

Nom de l’élève 

Prénom

Classe actuelle

Ecole actuelle 

Ville

ÉTUDES MUSICALES ET/OU 

CHORÉGRAPHIQUES EN 2024/2025

Conservatoire fréquenté   

Joindre un certificat du conservatoire (sauf pour les élèves déjà

inscrits au CRR 93 Jack Ralite), pour les débutants écrire “débutant”.

Instrument pratiqué ou souhaité  

Niveau en formation musicale    

Danse : Classique           Jazz            Contemporaine  

Niveau en danse

Date, nom et signature du responsable légal

CETTE FICHE DE CANDIDATURE CONSERVATOIRE EST
COMPLEMENTAIRE DU FORMULAIRE D’ADMISSION

DISPONIBLE DANS VOTRE ECOLE : VOUS DEVEZ
IMPERATIVEMENT REMPLIR CHACUNE DES DEUX

Calendrier d’intégration

1. AVANT LE SAMEDI 8 FÉVRIER 2025 : remplir le
formulaire d’admission en CHA disponible auprès de la
direction de l’école de votre enfant en deux exemplaires.
Retourner un exemplaire au conservatoire.

2. Mars 2025 : votre enfant sera convoqué pour une
audition suivie d’un entretien.

3. Avril 2025 : distribution des dossier d’inscription en
6ème par les écoles. Mentionner le choix du parcours
particulier musique, danse ou théâtre.

4. Juin 2025 : résultats des admissions définitives
prononcées par le Directeur académique.

Est-ce que c’est payant ? 
L’inscription au conservatoire est gratuite pour l’instrument ou la
danse étudiée.

Est-ce que les débutants sont admis ?
Chaque année, le dispositif accueille des élèves motivés qui débutent
la musique. Pour la danse, les élèves qui postulent doivent avoir un
niveau de 2ème cycle.

Et si je n’ai pas d’instrument chez moi ?
Le conservatoire prête gratuitement des instruments aux élèves qui
ne peuvent en acquérir.  Ils peuvent en plus venir s’entraîner toute
l’année dans une salle au conservatoire.

Est-ce qu’on peut intégrer le dispositif en cours de scolarité? 
L’entrée dans le dispositif est possible à chaque rentrée, de la 6ème à
la 3ème.

Est-ce que les élèves ont le même programme d’étude que les
autres collégiens ? 
Oui, les élèves en CHA suivent les mêmes études scolaires, ce qui leur
permet de s’orienter en lycée sans problème à la fin de la 3ème.

Est-ce que les élèves ont plus de temps de cours ?
Les horaires sont aménagés, c’est-à-dire renforcés en musique ou en
danse. Ils sont adaptés pour permettre aux élèves de suivre les cours
du conservatoire en journée. Les élèves peuvent ainsi faire leurs
devoirs le soir, s’entraîner, aller au sport… ou se reposer. Le volume
consacré à la musique ou à la danse varie de 5 à 7 heures par
semaine entre le collège et le conservatoire.

Quels sont les cours en plus ?
Pour la musique, les élèves ont un cours d’instrument, un cours de
formation musicale, des cours de musique d’ensemble (orchestre,
chant choral, ensemble instrumental). Pour la danse, les élèves
suivent les cours de leur discipline (classique, contemporain, jazz) et
des ateliers pluridisciplinaires.

Où ont lieu les cours ?
Afin de limiter la fatigue des élèves, la plus grande partie des cours
(matières générales, formation musicale) a lieu au collège. L’étude de
l’instrument ou de la danse se fait au conservatoire, sur l’un des deux
sites.

Les élèves participent-ils à des spectacles ?
Pendant l’année, les élèves se produisent dans le cadre de leur
études au conservatoire. Des spectacles sont organisés aussi par le
collège en lien avec le conservatoire. Ainsi, les élèves sont valorisés
dans leurs parcours.

UNE AUTRE FACON DE SUIVRE 
SES ETUDES AU COLLEGE

Entrer en classes à horaires aménagés en musique
(CHAM), danse (CHAD), ou théâtre (CHAT) c’est vivre
pleinement ses études avec d’autres élèves
partageant les mêmes centres d’intérêts. C’est une
école qui enseigne le goût de l’effort, du respect des
autres et de l’expression de soi, dans un grand esprit
de camaraderie. Les élèves évoluent ainsi dans une
ambiance positive où l’émulation et le travail collectif
sont valorisés.

L’apprentissage de la danse, de la musique et du
théâtre vient nourrir le parcours scolaire des élèves.
En effet, les études artistiques permettent notamment
de développer la concentration, la mémoire, la
patience, l’écoute, mais aussi l’expression orale,
l’esprit critique et l’analyse. Les élèves ont plus
confiance en eux, maîtrisent davantage leurs
émotions comme le stress ou le trac, et disposent
d’une culture profitable tout au long de leurs études.


